
Compte rendu du CTSD du 19 février 2013

1. Réactions du directeur académique sur différents points abordés par les 
Organisations  syndicales  à  l'ouverture  du  Comité  technique  spécial 
départemental :

RASED : après avoir été alerté par les syndicats sur les départs en retraite possibles, le DASEN a 
décidé de faire des envois en formation pour ces postes-là . Maintien des postes qui existaient, et 
rappel  d'un  engagement  financier  pour  la  formation  de  ces  personnels  malgré  les  orientations 
nationales.  La place de ces personnels doit être revue. APC, plus de maîtres et aide spécialisée 
doivent être  vus ensemble.  On peut  réfléchir ensemble à une collaboration pour avancer  sur le 
terrain de l'amélioration des pratiques pédagogiques dans les circonscriptions.

25 maîtres de plus : La Gironde est bien dotée en regard des autres départements. Les IEN ont 
identifié des écoles et des équipes qui étaient prêtes à s'engager sur cette question. Enjeu important 
sur ce que nous ferons de ces postes. Le DASEN est prêt à s'ouvrir sur le projet des équipes.

Sur le remplacement : une dizaine de postes sont prévus pour le remplacement au mois de juin.

Éducation prioritaire :  elle sera traitée après la loi  sur la refondation en regard des arbitrages 
nationaux.

Engagement fort du gouvernement sur la chose éducative tant en terme de postes dans un budget 
contraint que dans le changement de discours depuis mai : volonté de faire réussir tous les élèves 
avec des changements de pratiques notamment au delà des moyens avec le plus de maîtres que de 
classe. Un certain consensus autour du rapport sur la refondation, selon lui.. 

Rythmes : rencontre de tous les maires et des directeurs dans les circonscriptions pour présenter la 
réforme. 
Rencontre de la ligue, des CAPE, CAF, MSA, DRAC...de tous les partenaires. Le but est de fédérer 
les réponses et les offres. 
3 groupes d'appui : 
un départemental, (service de la DEAP)
un technique (IEN, conseillers pédagogiques)
un au niveau des circonscriptions piloté par les IEN
Comité consultatif     départemental  : il se réunira à nouveau si possible avant les vacances afin de faire 
un point sur l'état d'avancement. S'il y a des divergences de vue (prévisibles), il faudra activer le 
dialogue autour des enjeux de l'école. 

Le SNUipp-FSU33 a demandé de nouveau une journée banalisée pour que les collègues puissent se 
concerter sur la réforme de l'école et l'organisation du temps scolaire. A défaut prendre sur le temps 
de l'AP. 
Ce n'est pas dans les projets du DASEN qui refuse la journée banalisé et l'autorisation de prendre 
sur le temps dédié aux élèves. Pour lui, il est important de créer les conditions d'un dialogue autour 
de l’intérêt des élèves car l'enjeu est important pour l'amélioration de l'efficience scolaire, mais au 
cœur des circonscriptions et piloté par l'IEN. La question des rythmes est prégnante donc première. 
Il s'agit d'un processus d'acculturation.



2. Présentation de la carte scolaire :

Priorité à l'évolution démographique, au plus de maîtres que de classe en éducation prioritaire, à 
amélioration  du  remplacement,  à  l’améliore  ration  des  conditions  de  scolarisation  des  élèves 
allophones et des élèves en situation de handicap.

Les seuils: 
en ZEP, attribution si le taux d'encadrement (T)  ≥ à 25, retrait si T ≤ à 23
hors ZEP en maternelle  : attribution si T  ≥ 30.5, retrait si T ≤ 29,5

en élémentaire : attribution si T≥ 28, retrait si T ≤  25,5

Il  reste pour les phases d'ajustement une quarantaine de postes non affectés dont 10 réservés au 
remplacement.

42 attributions pour l'instant et 18 retraits + 7 attributions « moins de trois ans » + 2 postes 
« Occitan » : Auros et Cussac

Plus de maîtres que de classes : 25 postes
1/3 de ces postes sont en RRS. Le DASEN a été interpellé par d'autres territoires en difficultés
Critères : en ZEP ou politique de la ville ou fragile : CSP défavorisée, retard sco en 6ème, résultats 
éva CE1 et CM2, écoles de taille suffisante. Des demandes pour affecter sur 2 écoles limitrophes, 
mais volonté d'éviter une dispersion. 
Des circonscriptions vont bénéficier de 2 surnuméraires (Blaye, Entre 2 mers, Bordeaux Nord, Saint 
André de Cubzac, Libourne 1).
Pour le SNUipp-FSU, des secteurs, notamment ruraux, en sont écartés : Lussac, Pauillac ...
Gradignan et Mérignac n'en bénéficient pas.
Formation des équipes : en juin une fois le mouvement passé, animée par un IEN.

Scolarisation des moins de 3 ans : RRS-RAR. Volonté forte de la municipalité de participer au 
projet puisqu'elle doit fournir locaux et matériels adaptés. projet d'accueil entre 15 et 17 élèves
Le DASEN regardera école par école, pourquoi les TPS ne sont pas scolarisés en ZEP.
7 projets retenus.
Bordeaux (Bacalan, Bastide, Belcier), Lormont, La Réole, Cars, Cenon.

Élèves en situation de handicap : 
2 CLIS. Bordeaux, élem Lapie et Cestas Bourg
1 poste D pour exercer au Centre de ressource autisme aquitaine à Charles Perrens
1,25 poste D en IME
4 enseignants référents de scolarité : Hourtin, Arveyres, Castillon la Bataille, Bordeaux

Élèves allophones et enfants du voyage:
2  postes d’Unités  Pédagogiques  pour Élèves Allophones Arrivants (UPE2A) - anciens  CRI -  à 
Floirac et Villenave d'Ornon
1poste PASS enfants du voyage à Fargues (Langon) pour accompagner la fermeture à terme de 
l'école Reinhard de Toulenne 

Divers 
2 postes de conseillers pédagogiques (ASH et maternelle)
Retrait de la décharge supplémentaire de Sousa Mendes Bordeaux : demande du SNUipp-FSU d'un 
mi-temps de décharge de direction supplémentaire pour répondre à la situation particulière de cette 
école.
½ décharge de coordination RRS à Bordeaux Bastide



Défléchage des postes langues : 768 postes langues dans 597 écoles
poste  d'anglais  :  une  première  vague de  défléchages  cette  année  (326)  là  où  les  conditions  d' 
apprentissage de l'anglais sont réunies, une deuxième vague l'an prochain. Sans mesure de carte 
scolaire.
Autre langue : défléchage si la langue n'est pas enseignée au collège et s'il n' a pas de demande de la 
part des familles. Donc 3 défléchages. (2 allemands et 1 espagnol)

Modification de structures :
Fusions écoles maternelle Duruy et Mouette à Arcachon, Charlut et Grillon à La Réole

Eysines Girol : demande d'un mi-temps supplémentaire de décharge de direction pour le temps des 
travaux

Dissolution du RPI le Tuzan Louchats.

Transformation d'une classe élémentaire en maternelle à Laruscade

Psychologue scolaire transféré de la maternelle à l’élémentaire de Gradignan

Transfert de la CLIS de Jaurès Bouscat à Bordeaux Condorcet

Transfert du poste D IMPro Mérignac à IMPro à Bassens.

Brigade de remplacement : suppression d'un poste à Lagorce en surnuméraire avec réouverture du 
poste G à Guitres

RASED :aucune réouverture de postes de RASED, dégel du poste de Guîtres.
demande du SNUipp-FSU :
au minimum 4 départs en formation psychologue scolaire alors qu'un seul est prévu.
sur les départs en G : 3 départs prévus  alors qu'il en faut au moins 5 pour pouvoir couvrir tous les 
postes.
Sur les postes E : pas de départ en formation : appauvrissement de ce secteur.
Réponse du DASEN : entre 3 et 5 pour les G : incertitudes sur les départs en retraite de 2 collègues. 

Attributions de postes
maternelles en RRS/RAR : maternelles hors RRS/RAR :
Bordeaux Beck (TPS) Artigues Près Bordeaux Bel Air
Lormont Debrat Blanquefort Caychac
Belin Beliet Aliénor d'Aquitaine Créon
Floirac Curie Cabara
Le Barp Pin Vert Eysines Claverie
Bordeaux Point du jour (TPS) Eysines Migron
Lormont Rostand (TPS) Gujan Mestras Pouget
Bordeaux Benauge (TPS) Izon

La Réole Bonheur (TPS)
Le Haillan Centre
Le Pian Médoc Brugat
Macau
Merignac Cabiran
Parempuyre Libération
Talence Joliot Curie



élémentaires en RRS/RAR : élémentaires hors RRS/RAR :
Cenon Guesde - mat (TPS) Auros- maternelle occitan
Cussac Fot Médoc - élem occitan Bordeaux Ferry
Laruscade Bordeaux Vieux Bordeaux
Le Barp Ballion Bruges Arc en ciel (1 mat + 1 élem)
Le Barp Pin Vert Cars - mat (TPS)
Lormont Rolland Cartelegue
Sablons Cerons

Eysines Forêt
Fargues Saint Hilaire
Gradignan Martinon
Landiras
Le Taillan Médoc Pometan
Montussan
Pompignac
Sadirac Curie
St Loubes Ducamp
St Selve
Talence Gambetta

Retraits de postes
maternelles en RRS/RAR élémentaires en RRS/RAR
les Salles de Castillon Bordeaux Labarde

maternelles hors RRS/RAR : élémentaires hors RRS/RAR :
Floirac Aragon Anglade
Le Taillan Médoc Pometan Cestas Réjouit
Montussan Gujan Mestras La Fontaine
St Jean d'Illac Cezanne La Teste de Buch Bremontier
St Médard d'Eyrans La teste de Buch Gaume

Pessac ST Exupéry
St Antione sur l'Isle
St Sulpice et Cameyrac
Ste Eulalie Montesquieu

Postes surnuméraires attribués
Ambares et Lagrave La Gorp (avec Bel air) Grignols (RPI)
Barsac (avec maternelle) Lagorce (avec Guîtres)
Belin Beliet Alienor (avec mat Bertrine) Laruscade
Biganos Lac Vert Listrac Médoc (avec Moulis)
Bordeaux Carle Vernet Pessac Leygues (avec Saint Exupéry)
Bordeaux Condorcet (avec Schweitzer) Soussans
Bordeaux Nuyens (avec mat) St Ciers sur Gironde (avec Anglade)
Bordeaux Sousa Mendes St Denis de Pile
Cenon Blum (avec Michelet élem) Ste Foy la grande (avec mat)
Cenon Jaures (avec Cassagne) Vendays Montalivet
Coutras Sauguet Verac (villegouge)
Créon Villenave d'Ornon Moulin
Floirac Pasteur


